
En cas de biens
immobiliers :

rédaction par le
Notaire d'un état

liquidatif

LA PROCEDURE DE DIVORCE

DIVORCE JUDICIAIRE 
(DEVANT LE TRIBUNAL JUDICIARE)

Assignation devant le
Tribunal Judiciaire

Rédaction de l'acte
d'avocat

(incluant le partage des biens)

Envoi du projet par LRAR 

Signature de l'acte en
présence des deux époux

et des deux avocats

(après un délai de reflexion de  jours)

AUDIENCE DE PLAIDOIRIE

(un délai de  mois minimum est
exigé entre le jugement et un

défendeur résidant à l'étragner
et non comprant)

1ère AUDIENCE :

- établissement d'un
calendrier de procédure
- et fixation des mesures

provisoires le temps de la
procédure

V E R S U S

COMPARAISON DES 2 TYPES DE PROCEDURE

 Enregsitrement de l'acte
chez le Notaire

(attestation de divorce)

Jugement de divorce 

(fin des mesures provisoires)

DIVORCE PAR ACTE D'AVOCAT

Me Florence LEJEUNE-BRACHET, Avocat au Barreau de Nantes,  1 rue du Guesclin 44000 Nantes 
Tél 02.40.12.44.52 mail : contact@lejeune-brachet-avocat.com 




